
•  2 conseillères à votre 
disposition

•  Un accompagnement 
individualisé

•  Des ateliers mobilité 
en collectif
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Les ateliers mobilité

Vous pouvez être amené, à travers votre parcours mobilité, à participer à des 
ateliers collectifs autour de la mobilité :

J’utilise les transports
en commun.

Je sais lire des horaires
de bus.

Je me sensibilise aux risques 
au volant.

Tout référent peut solliciter le pôle mobilité pour mettre en œuvre un atelier 
collectif au sein de sa structure autour d’une problématique identifi ée. Les ateliers 
allient la théorie et la pratique et peuvent faire intervenir des partenaires.

• Atelier autour de l’achat et 
l’entretien de son véhicule 

• Atelier « J’organise mon
déplacement » à l’aide 
des outils numériques 

• Atelier autour de la prévention 
routière et du permis à points

• Atelier « Eco-conduite », j’adopte une 
attitude responsable au volant…

• Gestion du stress et de mes émotions

J’utilise les transports Je sais lire des horaires Je me sensibilise aux risques 
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1ère étape : diagnostic mobilité

Vous rencontrez des diffi cultés pour vous déplacer ? Pour vous rendre sur votre 
lieu de travail ou de formation ? Pour réaliser vos déplacements liés à votre vie 
au quotidien ?

• Parce que vous habitez à la campagne et que vous ne connaissez pas l’offre 
de transport sur le territoire

• Parce que vous n’avez pas le permis de conduire
• Parce que vous n’avez pas de véhicule pour vous déplacer, ou que celui-ci 

est en panne et cherchez une solution temporaire…

Le Pôle mobilité solidaire vous propose du conseil en mobilité pour trouver 
les solutions les plus adaptées à votre situation et vos besoins.

Le pôle mobilité vous propose, à la réception de la fi che de prescription, 
un premier rendez-vous, qui peut avoir lieu au plus près de chez vous (mairie, 
salle des fêtes, centre social,…) ou au sein de votre Pôle Emploi. 
Ce premier temps d’échanges permet de connaître vos habitudes de 
déplacements, vos compétences mobilité et/ou d’évaluer votre budget mobilité 
par rapport à votre projet. La conseillère mobilité est là pour vous informer 
des solutions existantes sur le territoire, vous présenter notre offre de services 
et construire avec vous votre projet mobilité.
Durée du diagnostic mobilité : entre 1h30 et 2h.

Conseil en mobilité

Ce dispositif est accessible sur prescription d’un référent.

Le bilan diagnostic est partagé et transmis à votre référent social.

Conseillères

2 conseillères mobilité Insertion sillonnent le territoire pour vous proposer un 
accompagnement individualisé.

Gaëlle GOILLOT
Personnes bénéfi ciaires du RSA 

et jeunes suivis par la Mission Locale

07 84 33 68 17
cemi.nordcharente@emmaus-ruffec.com

Virginie FILLEUL
Demandeurs d’emploi orientés 

par le Pôle Emploi 

06 72 49 21 57
cemi.mbi@emmaus-ruffec.com

2ème étape : accompagnement individualisé

L’accompagnement à la mobilité propose de vous soutenir dans la construction 
de votre projet mobilité à travers des entretiens réguliers autour des objectifs 
que vous vous êtes donnés. L’objectif est que vous retrouviez une mobilité 
autonome et durable.

Zone d’intervention

Les deux conseillères en 
mobilité insertion (CeMI) 
se déplacent sur tout 
le territoire du 
Nord Charente.

www.emmaus-ruffec.com
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